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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2024-021
portant agrément de ECF CERCA pour dispenser les formations obligatoires

des conducteurs du transport routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiate et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2019/028 du 30 juillet 2019 portant agrément du centre de
formation ECF-CERCA pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du
transport routier de marchandises
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Mél : dtr.strv.dreal-paysdelaloire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326- 44 263 NANTES cedex 2



CONSIDERANT la demande de renouvellement d'agrément présentée par le centre
de formation ECF CERCA en date du 27 mars 2024 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article 1 - Le centre de formation ECF CERCA, implanté 11 rue des Orfèvres 44840 LES
SORINIERES est agréé pour une période de cinq ans à compter du 28 août 2024 pour
dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue
obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du
transport routier de marchandises prévues aux articles R.3314-5, R.3314-8 et R.3314-10
du code des transports.

Article 2 - Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à
l'agrément des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale
minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation
spécifique dite passerelle des conducteurs du transport routier de marchandises
pourront, sous la responsabilité de rétablissement principal visé à l'article 1, être
également dispensées dans les établissements secondaires suivants :

- ECF CERCA exploité au 25 rue Fouillaron 49300 CHOLET

- ECF CERCA exploité au 1 rue Léonard de Vinci - ZA de la Claverie
49070 SAINT LEGER DE LINIERES

- ECF CERCA exploité à La Petite Filée - Saligny 85170 BELLEVIGNY

Article 3 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de
l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et à ses annexes l, l bis et l ter.

Article 4 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre
chaque année à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire, un bilan des formations réalisées au cours de l'année
précédente conformément au II alinéa 1 de l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008
modifié relatif à l'agrément des centres de formation.

Article 5 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois
mois à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi
que la liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des
formateurs appelés à intervenir dans ces stages conformément au II alinéa 2 de
l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de
formation.
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Article 6 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels, dans les plus brefs délais, et
en tout état de cause, pour ce qui concerne l'équipe pédagogique, préalablement à
l'animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions
requises pour sa délivrance ne sont plus remplies.

Article 8 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 1 6 Wi ZW

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe de la,cellule

regulation des^irsports routiers,

y l H

/
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de l'aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2024-022
portant agrément de ECF COA

pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport routier de
marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre
2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU ('arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux
modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l'agrément des centres
de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l'arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la
qualification initiate et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs;

VU l'arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises
ou de voyageurs ;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2019/029 du 30 juillet 2019 portant agrément du centre de
formation ECF-COA pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du
transport routier de marchandises
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CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d'agrément présentée par le centre
de formation ECF COA en date du 19 avril 2024 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement

ARRÊTE

Article 1 - Le centre de formation ECF COA, implanté 11 rue des Orfèvres 44840 LES
SORINIERES est agréé pour une période de cinq ans à compter du 28 août 2024 pour
dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue
obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du
transport routier de marchandises prévues aux articles R.3314-5, R.3314-8 et R.3314-10
du code des transports.

Article 2 - Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à
l'agrément des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale
minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire (FCO) et la formation
spécifique dite passerelle des conducteurs du transport routier de marchandises
pourront, sous la responsabilité de rétablissement principal visé à l'ârticle 1, être
également dispensées dans les établissements secondaires suivants :

- ECF COA exploité au 25 rue Fouillaron 49300 CHOLET

- ECF COA exploité au 1 rue Léonard de Vinci - ZA de la Claverie
49070 SAINT LEGER DE LINIERES

Article 3 - Les formations dispensées devront être conformes aux dispositions de
l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et à ses annexes l, l bis et l ter.

Article 4 - Le centre de formation agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre
chaque année à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire, un bilan des formations réalisées au cours de l'année
précédente conformément au II alinéa 1 de l'annexe l de l'arrêté 3 janvier 2008
modifié relatif à l'agrément des centres de formation.

Article 5 - Le centre agréé par le présent arrêté s'engage à transmettre tous les trois
mois à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi
que la liste des stages prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des
formateurs appelés à intervenir dans ces stages conformément au II alinéa 2 de
l'annexe l de l'arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l'agrément des centres de
formation.
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Article 6 - Le centre agréé est tenu d'informer la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes
modifications affectant ses moyens humains et matériels, dans les plus brefs délais, et
en tout état de cause, pour ce qui concerne l'équipe pédagogique, préalablement à
l'animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 - L'agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions
requises pour sa délivrance ne sont plus remplies.

Article 8 - La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

A Nantes, le f 5 j^ ^^
Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe de l^cettyi '

régulation des tj>îfi^pî:.>'J,5--°'-:..î;'yi'-î>

y t y j ??Nri

3/3



Direction Régionale de l’Économie, de

l’Emploi, du Travail et des Solidarités























Mission Nationale de Contrôle 

et d’audit des organismes de

 Sécurité Sociale

Antenne interrégionale de Rennes

MNC



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé 

et des solidarités 

   
   

 
Arrêté du 16 juillet 2024 

 
portant nomination des membres du conseil 
du centre de traitement informatique Angers 

 
              N° : 4 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 
Vu l’article 3 de l’annexe à l’arrêté du 22 juillet 2022 fixant le modèle de statuts des centres de traitement 
informatique des organismes de la branche maladie du régime général de la sécurité sociale, 
 
Vu les arrêtés des 27 juin, 1er juillet 2022, 2 juin 2023 et 24 juin 2024 portant nomination des membres du 
conseil du centre de traitement informatique Angers, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommée membre titulaire du conseil du centre de traitement informatique Angers en tant que représentant 
des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale 
des cadres (CFE-CGC) : 
 
Mme Ingrid TOURET en remplacement de M. Olivier SCHOUMACHER. 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

Fait le 16 juillet 2024 

 
La ministre du travail, de la santé 

et des solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 

Lionel CADET 



Préfecture de la Zone de Défense

 

et de Sécurité Ouest
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